
Suivant notre corps et notre emploi 
repère nous sommes rattachés à un 
« groupe de fonctions »  
 montant plafond de  l’IFSE 

IFSE Indemnités de Fonctions, Sujétions, Expertise 

 =primes 1,2 et 3 niveau+ IDF+ indemnité technique 

PST Prime Spécifique de Technicité 

 = ex ACF 

PFT Prime de Fonctions et Technicité  

= IFSE+PST 

http://www.cdccftc.fr/spip.php?article1287&var_mode=calcul
http://www.cdccftc.fr/spip.php?article1287&var_mode=calcul

